
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la transition écologique et 

de la cohésion des territoires 

   

   
Direction générale de l’aviation civile 
 
Direction du transport aérien  

Liste du 15 mars 2023 

recensant les entités délivrant une carte d’identification de membre d’équipage en 
application du 3. de l’article 1-2-4-1 de l’annexe publique de l’arrêté du 11 septembre 2013 

relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile 
 

NOR : TREA2305594K 

(Texte non paru au journal officiel) 

 

ENTITES 

AIRCRAFT OWNERS & PILOTS ASSOCIATION FRANCE 

ECOLE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE 

FEDERATION FRANCAISE AERONAUTIQUE 

GROUPEMENT DES INDUSTRIELS ET PROFESSIONNELS DE L’AVIATION GENERALE 

La présente liste sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et de la 

cohésion des territoires. 

Fait le 15 mars 2023 

 

 

 

Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur du transport aérien 

 

 

 

 

M. BOREL 


